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PARTIE OFFICIELLE 

A C T E S DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 206 CM du 13 février 2019 portant fin de 
fonction de M. Jean-Michel Garrigues en qualité de chef 
du service du patrimoine archivistique et audiovisuel 
(Te Piha Faufa'a Tupuna). 

NOR:ÂRC1920195AC-1 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la culture et de 
l'environnement, en charge de l'artisanat, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193^ du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1966 C M du 7 décembre 2011 portant 
création, organisation et fonctionnement du service du 
patrimoine archivistique et audiovisuel (Te Piha Faufa'a 
Tupuna) ; 

V u la lettre de démission de M . Jean-Michel Garrigues en 
date du 7 février 2019 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 13 février 2019, 

Arrête : 

Article 1er.— Il est mis fin, à sa demande, aux fonctions 
de M . Jean-Michel Garrigues en qualité de chef du service du 
patrimoine archivistique et audiovisuel (Te Piha Faufa'a 
Tupuna) à compter du 14 février 2019 au soir; 

Art. 2.— A compter de la même date, l'arrêté n° 305 C M 
du 23 mars 2017 portant nomination de M . Jean-Michel 
Garrigues en qualité de chef du service du patrimoine 
archivistique et audiovisuel (Te Piha Faufa'a Tupuna) est 
abrogé. 

Art. 3.— Le ministre de la culture et de l'environnement, 
en charge de l'artisanat, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 février 2019. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Tëva ROHFRITSCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la culture 

et de l'environnement, 
Heremoana M A A M A A T U A I A H U T A P U . 
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